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Gouvernement du Québec

Décret 11-2015, 14 janvier 2015
CONCERNANT l’approbation de l’Entente de collabo-
ration sur la rédaction du contenu et de partage des 
droits d’auteur concernant l’ouvrage intitulé Guide des 
insectes des arbres et arbustes du Québec

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec, Sa Majesté 
la reine du chef du Canada et le Centre d’enseignement 
et de recherche en foresterie de Ste-Foy inc. souhaitent 
conclure l’Entente de collaboration sur la rédaction du 
contenu et de partage des droits d’auteur concernant 
l’ouvrage intitulé Guide des insectes des arbres et arbustes 
du Québec;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 16 de la Loi sur le 
ministère des Ressources naturelles et de la Faune (cha-
pitre M-25.2), le ministre des Forêts, de la Faune et des 
Parcs peut, conformément à la loi, conclure un accord avec 
un gouvernement ou un organisme conformément aux 
intérêts et aux droits du Québec pour faciliter l’exécution 
de cette loi ou d’une loi dont l’application relève de lui;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre res-
ponsable des Affaires intergouvernementales canadiennes 
et de la Francophonie canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs et du 
ministre responsable des Affaires intergouvernementales 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE soit approuvée l’Entente de collaboration sur la 
rédaction du contenu et de partage des droits d’auteur 
concernant l’ouvrage intitulé Guide des insectes des 
arbres et arbustes du Québec, laquelle sera substantiel-
lement conforme au texte du projet d’entente joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 12-2015, 14 janvier 2015
CONCERNANT l’approbation des prévisions budgétaires 
et des modalités de financement du Tribunal administra-
tif du Québec pour l’exercice financier 2014-2015

ATTENDU QUE le Tribunal administratif du Québec 
est institué par la Loi sur la justice administrative (cha-
pitre J-3);

ATTENDU QUE l’article 94 de la Loi sur la justice admi-
nistrative prévoit notamment que les prévisions budgé-
taires du Tribunal administratif du Québec sont soumises 
à l’approbation du gouvernement et que ces prévisions, 
approuvées par le gouvernement, sont transmises au 
ministre des Finances, qui intègre les éléments relatifs 
au fonds du Tribunal au budget des fonds spéciaux;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 97 de cette 
loi prévoit que les sommes requises pour le fonctionne-
ment du Tribunal administratif du Québec sont portées 
au débit du fonds du Tribunal;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, le fonds du Tribunal administratif du Québec est 
constitué :

— des sommes virées par la ministre de la Justice et 
prélevées sur les crédits alloués annuellement à cette fi n 
par l’Assemblée nationale;

— des sommes versées par la Commission de la santé et 
de la sécurité du travail, la Régie des rentes du Québec et 
la Société de l’assurance automobile du Québec ainsi que 
des sommes virées par le ministre responsable de l’appli-
cation de la Loi sur l’aide aux personnes et aux familles 
(chapitre A-13.1.1); le montant et les modalités de verse-
ment ou de virement sont déterminés, pour chacun, par 
le gouvernement;

— des sommes perçues en application du tarif des 
droits, honoraires et autres frais afférents aux recours 
instruits devant le Tribunal;

— des sommes virées par le ministre des Finances en 
application du premier alinéa de l’article 54 de la Loi sur 
l’administration fi nancière (chapitre A-6.001);

ATTENDU QUE les prévisions de dépenses requises 
pour les opérations du Tribunal administratif du 
Québec pour l’exercice financier 2014-2015 ont été 
évaluées à 38 811 205 $ et à 1 165 685 $ pour le budget 
d’investissements;
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